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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 a) et 2:11

Bolivie

La Bolivie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément auparagraphe 11de l'article 2, l'OSpTdistribue cette notificationaux Membres
de l'OMC.



G/TMB/N/230
Page 2

Mission permanente de la République de Bolivie
Genève

Genève, le 18 décembre 1996

1557/96/8517

La Mission permanente de la République de Bolivie auprès de l'Office des Nations Unies et
des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments à M. Jean-Maurice Léger,
Directeur du Répertoire central des notifications de l'Organisation mondiale du commerce, et d'ordre
de son gouvernement notifie la liste ci-jointe, relative à la deuxième étape d'intégration des produits
textiles, conformément à l'article 2, paragraphe 8 a) de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

La Mission permanente de la République de Bolivie saisit cette occasion pour renouveler à
M. Jean-Maurice Léger l'assurance de sa très haute considération.

M. Jean-Maurice Léger
Directeur du Répertoire central des notifications

de l'Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
1211 Genève 21
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NANDINA Désignation du produit Volume importé
kg

5007.10.00 Tissus de soie ou tissus de bourrette 10

5407.20.00 Autres tissus de fibres synthétiques (fibres
continues)

1 008 710

5111.20.00 Tissus de laine contenant moins de 85 pour cent de
laine mélangée avec des fibres synthétiques (fibres
continues)

5 273

5506.30.00 Fibres acryliques synthétiques 1 129 834

5904.10.00 Linoléum pour tous usages, même découpés,
revêtements de sol consistant en un enduit appliqué
sur un support textile, même découpés

86 560

6212.10.00 Soutiens-gorge et bustiers 90 033

6302.31.00 Linge de lit de coton 5 674 100

Total kg 7 994 520




